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E S C L A V A G E 

Rapport supplémentaire du Secrétaire ^néral 

Le Secrétaire général a l'honneur jfe présenter au Conseil économique et 
social le texte du conçléiaent de répcaase que le Gouvernement de l a Principauté 
de Liechtenstein^/a fa,it au questicáanaire sur l'esclavage et La sarvitude^ 
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Note adressée au Secrétaire général, le 2 6 avril 1 9 ^ f vér 
l'Cfeservateiar pera»q3fent de la Suisse auprès des Matioi» Unies . , 

"L*Observateur permanent de la Suisse auprès des Naticms Unies présente ses 
ccoçlinents au Secrétariat dés Nations Unies et, se référant à la note 
SOA 321/02 (1) du 15 Juillet 1955 concernant le "Questionnaire relatif à l'es­
clavage -et i à la servitude" du Ccmseil économique et sofeial, a 1»honneur die l u i 
communiquer ci-après la réponse du Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein 
à ce sujet : 

"1. L'esclavage, t e l qu'il est défini à l'article premier de la Conventicm 
intejmationale de 1926 relative à l'esclavage, n'existe pas dans l a 
Principauté de Liechtenstein. 

2. La traite des esclaves, telle qu'elle est définie à l'article premier 
de la Convention internationale de 1926 relative à l'esclavage n'existe 
pas dans l a Principauté de Liechtenstein* 

1/ Le texte d'une réponse antérieure du Gouvernement de la Principauté de 
Liechtenstein a été publié sous la cote E/AG.55/lO/Add.l4. 

2/ Le texte du questicainaire sxa: l'esclavage et la servitude figure dans le 
rapport de la deiixième session du Ccanité spécial de l'esclavage (E/166O, 
paragraphe 12). 
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3, Dans la Principauté n'existe aucune pratique qui restreigne ,1a 
liberté individuelle ou quit^clèà réduire par la contrainte ime 
personne à im átai; de servitude, coBase par exemple : 
a) Le servage (occupation héréditaire de la terre accompagnée de 

service obligatoire); 
b) Les fornies traditionnelles, de service involontaire non payé 

inrposées par des propriétairés fonciers et d'autres personnes' 
employant de la piain-d*oeuvre; , , 

, c) Servitude en paiement d?une dfBtte| ' -
d) La mise en gage ou le cautionnement de tierces personnes poiar 

dettes; 
e) L'exploitation dés enfWits soiis forme d'adoption; 
f) L'achat des épouses' ét la i|évi>lut̂ iondeë veuves à l'héritier 

du mari défunt, inç)liquant l'aigujettisseçient d'une femme à tin 
hoESEe qu'elle n'a pas choisi; , 

g) Les formes de prostitution des feam.es et dés enfants iinpliqiiant 
lîexercice.d'vin droit de propriété sur eux. 

Le Gouvernement de la Princijjaùté de Liechtenstein ne voudrait pas passer 
sous silence qu'elle ne connaît aucune fonae -d'eŝ îlavage.. La liberté personnelle 
est une l o i fondementale de l'Etat et se trpuvç ancrée dans ,la Constitution.'?. 
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